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Fonds de Dotation Handicap Solidarité  

RAPPORT d’ACTIVITÉ 2024  
  
  
  
  
 
 
 
 
 
  

1-PRÉAMBULE  
   
Le Fonds de Dotation Handicap Solidarité a été créé le 16 novembre 2011, par l’Association Sainte-Marie.  
Son siège est situé : Chemin des Roquilles 13680 Lançon de Provence.  
  
 Article 2 des statuts :  
  
Il a pour objet de promouvoir, organiser et soutenir toute action d’intérêt général en faveur des personnes en 
situation de handicap mental, sensoriel, moteur ou en faveur des personnes en difficulté sociale.  
 
Pour ce faire, il a été doté par l’Association Sainte-Marie d’un capital de 1.165.515 euros. 
 
Sa durée de vie est illimitée et sa dotation n’est pas consomptible, ainsi que cela a été décidé lors de la 
création du Fonds en 2011 ; seuls les revenus de ce capital peuvent donc être utilisés pour financer des 
actions de solidarité, au profit d’associations reconnues d’intérêt général. 
Le Fonds de Dotation Handicap Solidarité est également propriétaire de l’ensemble de l’immobilier 
appartenant précédemment à l’Association Sainte-Marie, qui lui en a fait don avec effet du 1er janvier 2014.  
  
  

2-RÉSULTATS FINANCIERS DE L’EXERCICE 2024 ET AFFECTATIONS 
 
Le Fonds de Dotation n’a pas de contraintes réglementaires particulières pour définir son allocation d’actifs. 
En effet, le législateur a fort justement souhaité que le Conseil d’Administration puisse définir librement la 
politique d’investissement qui lui parait la mieux adaptée.  
 
Le Fonds de Dotation s’est donné comme objectif de faire fructifier sa dotation initiale via des placements 
offrant un maximum de sécurité. 
 
Les comptes de l’exercice 2024, de même que le présent rapport d’activité ont été approuvés par le Conseil 
d’administration du 23 juillet 2025, après avoir été certifiés par le Commissaire aux comptes le 15 juin 2025. 
 
 
  La dotation initiale était de……………………………………………   1 165 515 € 
  Au 31 décembre 2024, la valeur liquidative s’élève à ………1 441 829,85 
 



 

 

 
  Au 31/12/2024, la situation nette du Fonds est de ….. 7 754 370 € 
 
  Le total des produits 2024 se monte à ………………….…… 866 141 € 
  dont : 

▪ Revenus immobiliers …………………………………….. 733 934 € 
▪ Reprise sur dépréciations ……………...…………….…… 4 399 € 
▪ Produits financiers ……………………………….…….…. 127 808 € 

 
  Total des charges 2024 ……………………………………………… 363 405 € 
  dont :  

▪ Frais d’exploitation ………………………………………. 290 779 € 
▪ Frais financiers ……………………………………………..… 64 248 € 
▪ Actions d’intérêt général ………………………………….. 8 379 € 

    
  L’excédent de 502 736 € est affecté comme suit : 

• Au compte 110100 (immobilier) pour 481 685.19 euros 
• Au compte 102790 (projet) pour 21 050.47 euros. 

 
  Les disponibilités au 31 décembre 2024 sont de ………… 151 313 € 

 
 
3- FONCTIONNEMENT INTERNE 
  
Le Conseil d’Administration 
 
Au 31 décembre 2023, le Conseil d’administration était composé de six personnes qualifiées : 
 

- Jean-Claude LAURENT, Président 
- Jean-Paul DELEUIL, Trésorier 
- Gérard FOUGEROLLE, Secrétaire 
- Christian MARÉCHAL 
- Xavier GAUCHER  
- Jean-Claude BIANCOTTO 

 
En 2024, nous avons enregistré la démission de Christian MARÉCHAL, qui a quitté la région ; le mandat de 
Jean-Claude BIANCOTTO n’a pas été renouvelé et lors des Conseils d’Administration des 16 janvier et 23 
octobre 2024 messieurs Bernard BRANDON, Rémy AMIEL et Georges GIELY et Philippe KLEIN ont été élus 
administrateurs. 
Compte-tenu de ces modifications, le conseil d’administration était composé au 31 décembre 2024 des huit 
personnes qualifiées suivantes : 
 

- Jean-Claude LAURENT, Président 
- Jean-Paul DELEUIL, Trésorier 
- Gérard FOUGEROLLE, secrétaire 
- Georges GIELY 
- Bernard BRANDON 
- Xavier GAUCHER  
- Rémy AMIEL 
- Philippe KLEIN 



 

 

 
Au cours de l’exercice 2024, le Conseil d’administration du Fonds Handicap Solidarité s’est réuni 8 fois  
(16 janvier, 6 mars, 22 avril, 14 et 28 juin, 23 juillet, 23 octobre et 17 décembre). 
  
 
 
Le Comité Consultatif d’investissement  
 
Monsieur François LEANDRI ayant démissionné, il a été remplacé par M Gilles MOYNE 
Au 31 décembre 2024, le Comité se compose ainsi :  
 
- Johan SAUVAT, Retraité, ex- Directeur à la banque Rothschild Martin Maurel. 
- Francis CAMPAGNA, Retraité, ex-adjoint au Directeur à la banque Rothschild Martin Maurel  
- Gilles MOYNE, Retraité, ancien Directeur d’un groupe d’agences du Crédit Agricole Alpes-Provence 

 
Il s’est réuni, en 2024, les 18 juin et 19 décembre (cf. Comptes-rendus en annexes). 
Les comptes de l’exercice 2024 ont été approuvés par le Comité consultatif d’investissement, le 19 décembre 
2024. 
 
  
Le commissaire aux comptes :  
 
 
Le mandat des commissaires aux comptes Jean AVIER et MAZARS n’a pas été renouvelé lors du Conseil 
d’administration du 28 juin 2024 ; ont été nommés lors de ce même conseil : 
Le cabinet Jean-François COUTANT 494 rue Paradis à Marseille (13008) et son suppléant, le cabinet OLLIVIER 
et associés, 494 rue Paradis à Marseille (13008) 
 
 
 

4-ACTIONS DE FONCTIONNEMENT  
 
LE SITE INTERNET  
 
Nous n’avons pas été en mesure de finaliser la construction de notre site web ; nous envisageons de faire 
appel à une agence spécialisée en 2025. 
 
LA GESTION DE L’IMMOBILIER : 
 
 
Le Conseil d’administration du Fonds prenant acte des besoins exprimés par le Conseil Départemental des 
Bouches-du-Rhône dans le secteur du handicap, avait décidé de mettre ses moyens au service de la 
collectivité. 
Un dossier d’extension a été présenté par l’association Sainte-Marie au Conseil départemental des Bouches-
du Rhône, afin d’augmenter la capacité d’accueil de l’E.A.N.M. Mon Village à Velaux, dont l’association est 
gestionnaire. Le CD13 a donné son accord par arrêté du 6 avril 2023. 
Le Fonds a déposé une demande de permis de construire le 30 mai 2023. 
 
 
 
Le Maire de Velaux a pris un arrêté le 19 février 2024 valant permis de construire, pour la construction 
d’une annexe de 2360 m2 de planchers sur cinq niveaux, comprenant les chambres pour l’hébergement 



 

 

des résidents, des salles de veille, des bureaux, salle de kinésithérapie, lingerie, des salles de réunion et 
d’activités, des terrasses et de nombreux équipements destinés à augmenter le confort et le bien être des 
personnes en situation de handicap et du personnel qui les accompagne. 
La maquette de ce projet, dont le coût s’élève à plus de 8.000.000 d’euros, a été présentée dans le rapport 
d’activité 2022. 
 
 
 
La voici à nouveau : 
 

 
 
 
 
Cette extension va également accueillir des résidents actuellement hébergés dans les bâtiments historiques 
de Mon Village, rénovés en 1996, donc il y a 28 ans. Ce transfert partiel permettra de de moderniser 
progressivement l’habitat ancien, avec les normes de confort d’aujourd’hui. 
 
Malheureusement le Fonds, qui devait commencer les travaux mi 2024 a été  contraint de reporter le 
démarrage du chantier car le permis de construire a fait l’objet d’un recours contentieux. 
Il a été répondu aux arguments inhérents à ce recours et nous avons obtenus un permis modificatif par 
arrêté du 5 mars 2025 ; malgré la modification des plans qui répondent positivement aux arguments 
soulevés, le permis est toujours contesté et nous attendons que notre dossier soit examiné par le tribunal 
administratif de Marseille. 
 
 
 
 
 
 
 
Voici la nouvelle maquette, qui réponds à tous les arguments, objet du recours : 



 

 

 
Au moment où de la rédaction du présent rapport, une négociation est en cours en ce qui concerne ledit 
recours contentieux ; aussi avons-nous bon espoir de débuter les travaux au cours du quatrième trimestre 
2025. 
 
Pour ce qui concerne l’extension de l’EANM Bois Joli à Lançon de Provence, (cf. Rapport d’activité 2023), le 
permis de construire a été déposé fin janvier 2025. Nous venons d’obtenir le, permis de construire (16 juillet 
2025) et nous procédons à son affichage. 
 
 
La rénovation du bassin thérapeutique situé dans le parc de l’EANM Mon Village, très apprécié par les 
résidents a dû être fermé en raison d’infiltrations provenant d’une toiture ancienne trop complexe et de 
malfaçons successives. 
La rénovation complète de sa toiture fait également l’objet du permis de construire de l’annexe de Mon 
Village précitée. 
Dans la mesure où aucun des deux recours ne conteste cette rénovation, le Fonds a décidé d’engager les 
travaux de réhabilitation, qui sont actuellement en cours. 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au cours de l’année 2024, les dépenses d’entretien et de maintenance se sont élevées, pour les EANM Mon 
Village et Bois joli, à 40.923,61   euros (pm 99.352 € en 2023). 
 
Et des travaux ont été réalisés pour un montant de 343.426,63 euros. 
(Pour l’essentiel : installation d’algécos temporaires sur le parking de La Palun à Velaux, dans la perspective 
de la construction de l’annexe de Mon Village (cf. Ci-avant), honoraires d’architecte pour les extensions de 
Mon Village et de Bois Joli, et la rénovation du bassin thérapeutique, travaux divers. 
 
Il faut noter qu’au 31/12/2024, le Fonds a soldé les emprunts qui avaient été contractés lors de la donation 
de son immobilier par l’Association Sainte-Marie. De ce fait le Fonds est maintenant totalement désendetté. 
 
 
 
5-RAPPORTS AVEC LES TIERS 
 
Pour l’essentiel, contacts avec les entreprises diverses qui assurent l’entretien et les travaux de l’immobilier 
dont le Fonds est propriétaire à Velaux et à Lançon de Provence, l’expert-comptable, le commissaire aux 
comptes, la MAIF et, bien évidemment, notre architecte, le cabinet Sud architecture à Aubagne et les 
services de l’urbanisme et les élus chargés de l’immobilier à la Mairie de Velaux. 
 
 
 

6-LISTE DES ACTIONS d’INTÉRÊT GÉNÉRAL FINANCÉES EN 2024 
 
En 2024, les intérêts du capital non consomptible, donc susceptible de financer des actions de solidarité, au 
profit d’associations reconnues d’intérêt général, se sont élevés à 8379 euros. 
 



 

 

Ont bénéficié d’une aide financière en 2024 :  
 
•   L’association Sainte-Marie (transport par car des résidents à Marseille pour un évènement festif 

………………………………………………………………………………………………………………………..  540 € 
•   Le Lions club de la Roque d’Anthéron  pour l’achat d’un rugby-fauteuil……..   2375 € 
•   L’association Sainte-Marie pour la fête anniversaire des 20 ans de Bois joli …2636 € 
•  L’association L’Etape pour les Cadeaux de Noël des résidents …………………….  1529 € 
•  L’association Sainte-Marie pour les animations des deux fêtes de Noël 
    des résidents des foyers de vie Mon Village (Velaux)  et Bois Joli (Lançon)…   1300 € 
 
 
Pour les investissements financiers très importants prévus, en faveur des personnes en situation de handicap 
et de l’intérêt général, je renvoie au point concernant la gestion de l’immobilier. 
 
 
  
7-LISTE DES LIBERALITES RECUES / APPELS A LA GÉNEROSITÉ PUBLIQUE  
 
En 2024, le Fonds n’a reçu aucun don. 
Durant cet exercice, il n’a pas été fait appel à la générosité publique. 
 
 
8 – RESSOURCES ET AVANTAGES DIRECTS OU INDIRECTS 
 
Pour l’exercice 2024, le Fonds n’a bénéficié, directement ou indirectement, d’aucun avantage ou ressources 
versés en numéraire ou consentis en nature par un état étranger, par une personne morale étrangère, par 
tout dispositif juridique de droit étranger comparable à une fiducie ou par une personne physique non 
résidente en France, tels que définis à l’article 4-2 de la loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement 
du mécénat, leur nature et leurs montants. 
 
 
     Fait à Lançon-Provence, le 22 juillet 2025  
  
  

  
   Le Président, Jean-Claude LAURENT 
 
 
 

Chemin des Roquilles   •13680 Lançon de Provence  •E-mail : contact@fondshandicapsolidarite.org 
Fonds de Dotation Handicap Solidarité créé en 2011 - Loi du 4 aout 2008 - Structure d’intérêt Général 

 



 

 

 
ANNEXE 1 

Compte rendu du comité d’investissement du FDHS du 18 JUIN 2024 à 11H 
 

Lieu : Association Sainte Marie 13 VELAUX 
Présents 

Francis Campagna 
Johan Sauvat 
François Léandri  
Jean-Paul Deleuil, trésorier FDHS, invité 
Gérard Fougerolle, trésorier Sainte Marie, invité 
 

La séance est ouverte à 11H45 
1) Conjoncture et éléments économiques 

Cac à 7500 points. 
Taux à 1 an 3,44%. 
OAT 10 ans 3,54% 
Parité euro dollar 1,07 
 

2) Rapport d’activité du Président JC LAURENT 
Eléments essentiels : loyers 708K€.  

- Excédents 452 K€ dont 315 K€ affectés au compte immobilier et 137K€ au compte projets, 
- Gros travaux 268K€ et entretien 97 K€ 

Après échanges le rapport d’activités est approuvé à l’unanimité. 
 

3) Projets immobiliers 
- Extension de Mon Village. Coût estimé de la démolition et la construction à Velaux ; environ 8 000 K€. 

Discussion avec les banques : SocGén, Crédit MUT, Cepac, Crédit coopératif  
La SocGén semble à ce jour la mieux placée taux 3,80% sur 20 ans. 

- Extension de Bois joli. Coût estimé de la construction : 5 000K€  
- La Fibre Solidaire qui a été absorbée par Sainte Marie au 1/1/2024. Projet terrain et construction à Venelles : 

estimation 2 000K€. 
 

4) Les placements 
Afin de bénéficier des taux garantis élevés, de réduire les frais et simplifier les placements, le contrat NOVACAPI 
Prestige 057 a été racheté pour 266K€, ce qui génèrera des produits financiers sur 2024. 
En contrepartie, un CAT a été souscrit à 3,80% échéance sept 24 pour 159 K€ et le complément, soit 106 K€,  sur le 
support R-Co Stratégie Modérée CFR0007035555 avec une vue plus stratégique pour le long terme. 
 
Le Comité d’investissement conseille de conserver le contrat NOVACAPI 083 car il contient : 

- 78% de fonds euros  
- et le solde sur 2 SCPI (SCPI ACTIPIERRE EUROPE et SCPI ELYSEES PIERRE) avec des loyers de 4%. 

 
Le FDHS possède également 346 K€ DE SCPI (SCPI ACCES VALEUR PIERRE et SCPI FRANCE INVESTIPIERRE) déposées à la 
BNP avec des loyers qui ont rapporté 4.3% en 2023 et une plus-value latente de l’ordre de 10%. Le Comité conseille de 
les garder. 
L’ordre du jour étant traité, la séance est levée à 13H00 

 



 

 

Johan Sauvat 
ANNEXE 2 
 

CR COMITE D’INVESTISSEMENT F D H S du 19/12/2024 
 

Présents : G. MOYNE, F. CAMPAGNA 
Excusé : J. SAUVAT 
Invités : 
Présentation de G. MOYNE (anciennement Crédit Agricole) qui intègre le Comité d’Investissement du FDHS 
 
PRINCIPAUX INDICES AU 19/12/2024 
Variation depuis le 01/01/2024 : 

- CAC 40 : - 3.60 % 
- EUROSTOXX50 : + 7.42 % 
- DJ (USA) : +13.39% 
- NASDAQ (USA) : +29.98% 
- S&P (USA) : +24% 
- MSCI WORLD (MONDE) : +16.62% 

TAUX  
- Euribor 3 mois :2.852% 
- OAT 10 ANS : 3.005% 

 
Analyse pour le  F D H S 

- TOTAL DES AVOIRS : 2.018 Keur 
- PERFORMANCE : + 4.43 % 

a/ Portefeuille titres : 1.414 Keur soit + 5.16 % depuis le début de l’année  
Allocation : Actions Europe 15 % + Obligations 52% + OPC diversifiés 8 % + Monétaire 25 % 

⇨ Préconisation : arbitrer RMM CT en faveur de BMM TRESORERIE 
Globalement PERFORMANCE SATISFAISANTE ET GESTION CONFORME A L’OBJECTIF DU FONDS DE DOTATION. 
b/ Comptes à terme : 367 Keur – Taux 3.25 % - Echéance 10/03/2025  
 Vérifier la fiscalité des intérêts du compte à terme et basculer à l’échéance sur des certificats de dépôt. 
c/ Assurances : le contrat RMM PRESTIGE a été racheté pour 263 Keur et souscription du contrat Nova Capi Actif (AEP) 
pour 234 Keur dont 183 Keur en Fonds Euro. 
d/ SCPI  
On constate que sur la SCPI France INVESTIPIERRE après les souscriptions de 09/2016 de 200 parts au prix unitaire de 
248.14 € et de 225 parts en 07/2020 au prix unitaire de 333.30 € soit un total de 425 parts au prix de revient de 293.06 
€. 
Au 30/09/2024 on relevait une valeur de retrait de 173.04 € et un prix de souscription de 190 €. 
Il faudra suivre attentivement l’évolution de la valeur des parts et vérifier la fiscalisation des revenus des SCPI. 
 
TRAVAUX 
Il est prévu une enveloppe Travaux de 13 M€ pour les 2 établissements Mon Village et Bois Joli. 
 
 
 
  



 

 

ANNEXE 3 : RAPPORT DU COMISSAIRE AUX COMPTES 

 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 

            ANNEXE 4 : RAPPORT SPECIAL DU COMISSAIRE AUX COMPTES 
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